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Réagissez à l’actualité  
sur le Facebook  
Ville de Dammarie lès Lys 

Proposerez-vous à nouveau des cours d'informatique à l'Espace 
Albert Schweitzer ?

Tout à fait, les cours, gratuits, pour l'acquisition des 
bases de l'informatique reprendront en septembre. 
Ils concerneront l'apprentissage du logiciel Microsoft 
WORD et auront lieu chaque mercredi, en dehors des 
vacances scolaires, du 6 septembre au 29 novembre de 
14h30 à 16h30.  
Pour toute information ou inscription contactez  
le 01 64 87 49 39.

J'ai appris que l'antenne de la médiathèque était ouverte. 
Pouvons-nous y rapporter nos livres empruntés ? 

Egalement les activités sont-elles maintenues ?

Les agents de la médiathèque ont effectivement commencé cet 
été à organiser leur nouveau mode de fonctionnement au château 
des Bouillants, où une antenne existe depuis quelques années. 

Vous pourrez y rapporter vos livres, ou en emprunter, même si 
évidement la capacité d’accueil et le nombre d’ouvrages en prêt 
ne seront pas les mêmes. Les activités comme les lectures de 
contes sont maintenues et prendront place notamment dans la 
salle des écuries de Soubiran. 

Pour toute information contactez le 01 64 87 93 48 
aux horaires d'ouverture le mardi et mercredi de 14h à 18h et 
samedi de 10h à 16h.

Nous souhaitons inscrire notre fille de 4 ans au 
Centre de Loisirs du Bois du Lys. Malheureusement  
le portail famille du site de la ville demande un identi-
fiant et un code... Comment les obtenir ?

Votre accès au portail famille est donné lors de l'inscription de 
votre enfant. Pour procéder à cette inscription au centre de 
loisirs vous devez contacter préalablement le Service ALSH  
(Accueil de Loisirs Sans Hébergement) du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h15, et de 13h45 à 17h30 au 01 64 87 45 10 ou par e-mail  
à info@mairie-dammarie-les-lys.fr. 
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Nombre d’entre vous 
m’ont fait part de leur 
consternation et de 
leur colère après les 
violences urbaines 
qui se sont produites  
durant plusieurs nuits 
en juin dernier après le  
décès du jeune Nahel. 
 
Notre ville, comme 
beaucoup d’autres 
en France, a été du-
rement éprouvée.  
Plusieurs bâtiments ont été incen-
diés et dégradés. Policiers, pompiers, 
agents et élus se sont engagés sans 
réserve pour lutter ou aider dans 
ce terrible contexte, chacun selon 
ses compétences et responsabilités. 
Je tiens tout d’abord à leur renou-
veler tous mes remerciements.  
 
Je condamne cette violence avec la 
plus grande fermeté. Rien ne justifie 
que l’on s’en prenne à des personnes 
et des sites parce qu’ils représentent 
l’État, les institutions, les services 
publics, indispensables à tous. Les  
bâtiments incendiés, la médiathèque, 
l’école maternelle Charles Perrault,  
l’Espace emploi, la supérette Cocci-
nelle Express sont eux aussi, à des titres 
divers, des équipements utiles à tous. 
 
Pendant tout l’été, les services  
municipaux ont été à pied d’œuvre,  
notamment pour permettre à l’école 
d’ouvrir à la rentrée. Nous avons fait le 
choix de maintenir l'Estival du Lys pour 
ne pas pénaliser davantage les habi-

tants qui restaient à 
Dammarie cet été, 
ceux pour qui cette 
manifestation offre 
des moments de 
détente, même si le 
temps s’est malheu-
reusement montré 
peu clément. En-
fant s et  adultes 
ont été nombreux 
à profiter des ins-
tallations et anima-
tions qui y étaient 

organisées. De même nous avons 
été heureux de fêter le sport et les 
sportifs, avec nos villes jumelles à 
nos côtés, dans le cadre de la  
manifestation J-365, qui marquait le top  
départ des Jeux Olympiques de Paris. 
 
En ce début septembre, nous cher-
chons à trouver collectivement 
des solutions pour lutter contre la 
violence, verbale ou physique, qui 
gangrène notre pays. Nous attendons 
des signes forts de rétablissement 
de la part de l'État. Le respect des 
règles de base du vivre ensemble 
comme la politesse, le respect des 
cadres posés, en sont les préalables. 
Le rôle des parents est essentiel et 
indispensable dans cette transmission. 
L'abandon et le renoncement ne sont-
pas une voie acceptable. C’est seule-
ment à cette condition que les autres  
acteurs de la société Ville, Éducation  
Nationale, Police… pourront agir dans 
un contexte apaisé et constructif. 
 
Bien sincèrement. 
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Forum des associations
Une soixantaine d’associa-
tions participeront à cet évé-
nement annuel indispensable 
pour choisir une ou des acti-
vités. Envie de pratiquer une 
discipline sportive comme 
l’escrime, le taekwondo ou 
le tennis, de participer à des 
ateliers créatifs et artistiques  
(photo, poterie et céramique, 
chant…), d ’apprendre une 
langue ou envie d’un enga-

gement solidaire ? Vous pourrez échanger sur place 
avec ceux qui font vivre ces associations et vous 
inscrire. Tout au long de la journée, vous pourrez 
assister à des démonstrations et participer à des ini-
tiations afin de voir si l’activité vous convient.

Rendez-vous dimanche 10 septembre à l’Espace 
Pierre Bachelet de 10h à 17h. Retrouvez  
le programme sur le site Internet de la Ville.

Dimanches... en forme !
Tous les dimanches, la Ville organise 
des séances sportives gratuites et 
adaptées à tous les âges et à tous les 
niveaux. Au programme, de la marche 
nordique en forêt, du renforcement 
musculaire et du fitness. L’ambition 
de ce dispositif est de promouvoir le 
sport-santé-bien-être.

Pour cette rentrée, la première séance 
aura lieu le dimanche 3 septembre. 

Rendez-vous tous les dimanches  
de 9 h 30 à 12 h au gymnase Jean Zay. 

Informations au 06 76 77 59 83. 

Nouvelle association EZEN 
L’association EZEN, née du constat de quatre 
Dammariennes de la nécessité de prendre soin de 
soi tout en recréant des moments de convivialité, 
propose des activités sportives et de bien-être : 
yoga doux, dynamique, méditation, relaxation,  
modern’jazz. Les cours collectifs sont dispensés le 
lundi et le jeudi. Des stages sur le développement 
personnel seront également proposés le week-end. 
Accessibles à partir de 16 ans. 

Magali, Emmanuelle, Magali et Isabelle seront 
présentes au forum des associations pour vous pré-
senter Ezen.

Information sur ezen.asso-web.com

300 € pour le BAFA
La Ville attribue une bourse aux jeunes damma-
riens, inscrits dans une démarche d'insertion profes-
sionnelle, pour leur formation au brevet d'aptitude 
aux fonctions d'animateur (BAFA). Le coût de cette 
formation étant onéreux pour un adolescent (de 500 
à 1000€ selon les organismes), la Ville a souhaité 
proposer un financement de ce diplôme à hauteur 
de 300 €.

Pour en faire la demande, le dossier de candida-
ture est à retirer à la Structure Information Jeunesse 
(299 avenue Jules Ferry) ou directement en ligne grâce 
aux documents à télécharger et à retourner à la SIJ aux 
horaires d'ouverture du lundi au vendredi de 14 h à 18 h 
et le mercredi et jeudi matin de 10 h à 12 h.
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Halte répit Alzheimer 
Après une pause estivale, la Halte répit Alzhei-
mer reprend ses accueils au Bois du Lys. Grâce au 
concours de la Croix Rouge et de France Alzheimer, 
la Ville a mis en place une structure à destination 
des malades d’Alzheimer et de leurs aidants. Ils 
bénéficient, au sein de ce lieu, d’activités à visées 
thérapeutiques comme de la sophrologie, de la 
zoothérapie et des moments d’échanges et de par-
tage. L’accueil est proposé sur 4 demi-journées par 
semaine (les mardis et jeudis).

Informations au 01 64 87 44 71.

Les tarifs de l’eau  
et de l’assainissement 
évoluent

La Communauté d’Agglomération Melun-Val  
de-Seine, qui gère l’assainissement des eaux usées et 
l’approvisionnement en eau potable, engage d’im-
portants investissements afin de rénover les réseaux, 
qui perdent jusqu’à 20 % d’eau en moyenne, réhabi-
liter et construire des réservoirs (Saint-Fargeau 
-Ponthierry, La Rochette, Montaigu à Melun). 
Pour améliorer la qualité de l’eau rejetée dans l’en-
vironnement, il est prévu d’étendre les capacités 
des trois grandes stations d’épuration de Saint-Far-
geau-Ponthierry, Dammarie-lès-Lys et Boissettes. 
Pour financer les travaux, les tarifs de l’eau et de 
l’assainissement ont évolué dans les 20 communes 
de l’agglomération depuis le 1er juillet. La conver-
gence vers un prix unique intercommunal pour un 
service égal se fera progressivement.

Marché de noël   
Vous êtes commerçants, 
créateurs, artisans… ?
Le marché de noël revient le dimanche 10 décembre 
2023 de 10h à 18h, dans le centre-ville.

Cette année la Ville souhaite agrandir l 'espace 
dédié aux commerces de bouche. Alors si vous  
proposez des marrons chauds, du nougat, des fruits 
secs, du chocolat, des huîtres, du foie gras… n’hésitez 
pas à vous inscrire jusqu’au 15 octobre 2023.

Le dossier de candidature est en ligne sur le site  
Internet de la Ville.

École multisports 
À partir du 13 septembre, l’école  
multisports propose aux jeunes  
Dammariens âgés de 6 à 11 ans, des  
activités sportives chaque mercredi 
matin, de 8 h 30 à 12 h, en dehors des 
vacances scolaires. Au programme 
badminton, dodgeball, course  
d’orientation, escalade, athlétisme…  
encadrés par les éducateurs sportifs 
municipaux.

Le dossier est disponible sur le site  
Internet de la Ville et auprès de l’accueil 
du Centre administratif.  
La cotisation est de 150 € pour l’année. 

Informations au 01 64 87 45 32.
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ÉMEUTES À DAMMARIE, 

Le point sur les événements  
et leurs conséquences 

Les violentes émeutes, qui ont touché de nombreuses villes de France fin juin, 

n’ont pas épargné Dammarie. Médiathèque, école maternelle Charles Perrault, 

Espace Emploi et Coccinelle express incendiés, ainsi que de nombreux véhicules, 

mais aussi tentative d’intrusion dans le commissariat… les dégradations sont très 

importantes. Pendant plusieurs jours police, pompiers, agents municipaux et élus 

sont restés sur le qui-vive et mobilisés, jour et nuit pour contenir, de leur mieux, 

les actes d’une extrême violence qui se sont déroulés. Pour tous, c’est un profond 

sentiment de tristesse, de l'incompréhension, mais aussi de la colère qui  

s’exprime devant ce gâchis.  

Dans la nuit du mercredi 28  
  ju in ,  de s  ind i v idus ,  

majoritairement des adolescents,  
incendient la Médiathèque et le 
réfectoire du collège Georges 
Politzer. La Police municipale, en 
patrouille, intervient pour sécu-
riser l’action des pompiers dans 
un contexte de déferlement de 
violence. « Nous avons ensuite 
été avertis d’une tentative d’in-
trusion au sein du Commissariat 
de la Police nationale », raconte 
le chef de la police municipale.  
« Nous nous sommes rendus sur 
place pour venir en aide à nos 
collègues de la Nationale ». Au 
même moment, dans les rues 
et sur des parkings, plusieurs vé-
hicules brûlent. Un départ de 
feu survient au rez-de-chaussée 
du bâtiment de l’Espace Emploi, 
rue Marc Jacquet. Pour les  
policiers et les pompiers, chaque 

déplacement représente un 
risque, les émeutiers mettent en 
place des guet-apens, bloquent 
les accès avec des poubelles en 
feu, érigent des barricades. Les 
policiers municipaux reçoivent 
des projectiles (jet de pierres, 
tir de mortiers) et sont me-
nacés avec des barres de fer. 
 
Le jeudi, le feu est mis en pleine 
journée dans le local poubelle 
d’une résidence rue du Moulin. 
Plusieurs habitants sont bloqués 
dans leur logement. Pour échapper 
aux flammes, une femme est 
prête à sauter du 5e étage avec 
son enfant. Les policiers mu-
nicipaux réussissent à accéder 
au logement et à évacuer les  
victimes qui sont ensuite prises 
en charge par les sapeurs-pom-
piers et les médecins. Les au-
teurs des faits sont interpellés 

peu après. « Cet épisode nous 
a tous profondément touchés », 
indique le maire Gilles Battail.  
« Ces habitants étaient paisi-
blement chez eux et cet in-
cend ie  vo lonta i re  a  fa i l l i 
conduire à une tragédie. Là 
encore les policiers munici-
paux ont fait preuve d’un grand 
sang-froid et de professionna-
lisme et d’un engagement sans 
faille qui forcent le respect et 
l’admiration », ajoute le Maire.  
Le soir les violences sont à l’image 
de la veille. Des véhicules et des 
poubelles sont à nouveau incen-
diés et menacent des habitations 
rue Rouget de l’Isle. Des apparte-
ments sont vandalisés, pillés par 
les individus qui y ont mis le feu. 
La Police municipale intervient 
pour sécuriser les lieux malgré la 
présence d’une quarantaine d’in-
dividus hostiles.
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Dans la nuit de vendredi à  
samedi, vers 2h du matin, c’est 
le magasin Coccinelle Express, 
rue Gaston Pluchon, qui est pris 
d’assaut, incendié et pillé. Les 
agents de la Police se rendent 
sur place et essuient des jets de 
pierres. Les agents sécurisent 
l’intervention des pompiers puis 
bloquent l’accès au centre-ville 
pour empêcher les émeutiers 
de l’atteindre, la mairie ayant été 
identifiée comme une cible, no-
tamment sur les réseaux sociaux. 
Au même moment l’école mater-
nelle Charles Perrault est la proie 
d’un incendie volontaire. 

UN BILAN CONSTERNANT 
« Les dégâts sont considérables 
pour la Ville » déclare le Maire, 
Gilles Battail. « Les équipements 
détruits ou dégradés sont au 
service des habitants. Certains  
accueillent des familles, des 
enfants ou des personnes qui 
connaissent déjà une certaine 
précarité. Les actes commis 
sont odieux et inacceptables.  

Nous les condamnons ferme-
ment ». En ce qui concerne la 
médiathèque, les vitres, le mobi-
lier, les rayonnages de livres, les 
fauteuils… ont entièrement été 
détruits. Un agent, sur place avec 
d’autres collègues dès le lende-
main, décrit un champ de ruines : 
« c’est incompréhensible, c’était 
un équipement magnifique, très 
apprécié et fréquenté par de 
nombreux Dammariens. 

Au total, plus 
d'une trentaine de 

véhicules ont été 
incendiés sur la 

commune.  

  Les services de la Ville ont été à pied d’œuvre pour sécuriser les lieux, puis évacuer le mobilier  
et les rayonnages de livres de la médiathèque. La majorité des 50 000 ouvrages sont partis en fumée.
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Le personnel est vraiment cho-
qué, nous ne comprenons pas 
un tel déferlement aveugle 
de violence et de haine ». 
Aujourd’hui ce sont les experts et 
les assurances qui sont à l’œuvre 
pour essayer de déterminer les 
dommages, visibles et invisibles.  

En parallèle la Ville a procédé 
à une opération de déconta-
mination afin que la partie de 
l’Espace Albert Schweitzer, qui 
n’a pas été incendiée, puisse à 
nouveau accueillir les agents et 
les associations dès le mois de 
septembre. D’après les premiers 
rapports d’expertise et au re-
gard des procédures d’indem-
nisation et de reconstruction, la 
Médiathèque devrait être fermée 
pour au moins 2 ans.

5 SEMAINES POUR  
REFAIRE L’ÉCOLE
L’école maternelle Charles  
Perrault a également été brûlée. 
Les enfants ont dû être accueillis 

dans d’autres classes pour les 
derniers jours de l’année sco-
laire. Là encore les dommages 
sont énormes. Classes, dortoir, 
salle de motricité, mobilier, ma-
tériel, tout doit être racheté ou 
refait du sol au plafond. En fait 
c’est la reconstruction intérieure 
totale de l’école qui doit être 
réalisée en moins de 2 mois.  
Les agents municipaux se sont at-
telés à l’évacuation et la déconta-
mination des éléments les moins 
dégradés et la Ville a aussi fait ap-
pel à des entreprises spécialisées.  
C’est le chantier prioritaire et 
absolu de l’été, l’école devant 
rouvrir pour la rentrée scolaire 
de septembre. Le défi est impor-

tant compte tenu de la somme 
de travaux à réaliser dans un 
calendrier plus que serré. Après 
le passage des experts d’assu-
rances, les travaux ont pu débu-
ter en juillet. Toutes les entre-
prises et les agents municipaux 
qui devaient intervenir dans 
l’ensemble des écoles pour les 
traditionnels travaux d’été ont 
été rapatriés sur l’école Perrault. 
Pour cette seule opération 
le coût s’élève à 300 000 €.  
Les autres chantiers de l’été pro-
grammés dans les écoles, (ré-
fection de classes, travaux de 
peinture, réaménagement…) ont 
dû être reportés. Ils devraient 
avoir lieu pour la plupart, pen-
dant les vacances de la Toussaint. 
 
L’Espace Emploi qui accueillait le 
Centre d’Affaire des Quartiers 
(CAQ) au rez-de-chaussée et 
l’ODE au 1er étage est inexploi-
table. Ces deux acteurs qui fa-
vorisent la création d’entreprise 
pour le premier et l’insertion 
professionnelle pour le second 
ont dû trouver en urgence des 
lieux pour poursuivre leur acti-
vité et accueillir leur public. Au-
jourd’hui une solution de repli a   L'école maternelle Charles Perrault a été incendiée.  

Tout l'établissement doit être refait en moins de 2 mois.

  Le rez-de-chaussée de l'Espace Emploi, qui accueillait l'ODE et le 
Centre d'Affaire des Quartiers, a été partiellement détruit. 

« La Médiathèque 
devrait être fermée 

pour au moins  
2 ans. »
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été trouvée pour le CAQ, avec un  
bureau à leur disposition à l’Espace 
Albert Schweitzer. Tous deux 
sont accueillis dans les locaux 
du Pôle Emploi de Dammarie. 
L’ODE a également reçu le sou-
tien de l’association Équalis, qui 
les accueille dans un bureau 
sur leur site de Melun. Pour le 
Coccinelle Express, la situation 
est également particulièrement  
difficile. L’estimation des travaux, 
qui n’est encore que partielle, 
a été fixée à 500 000 € et sa  
réouverture n’est pas envisa-
geable avant au moins six mois. 

UNE RÉPONSE FERME
« Ces émeutes vont générer des 
dépenses colossales pour les 
collectivités. À Dammarie, on 
parle d’une enveloppe d'environ 8  
millions d’euros. L’État nous pro-
met de nous aider. Nous en ver-
rons la réalité. C’est encore une 
difficulté financière supplémen-
taire au moment où l’inflation 
a déjà lourdement pesé sur les 

finances communales. On sait 
déjà que le prochain budget mu-
nicipal sera impacté » précise 
le Maire. « Mais outre l’aspect 
financier, ces évènements nous 
empêchent d’avancer sur cer-
tains autres projets, obligeant 
les élus et les agents à s’affairer 
sur des sujets de reconstruc-
tion, de rénovation qui n’auraient  
jamais dû exister. La médiathèque 
par exemple avait réouverte fin 
2018 après un chantier de 2 ans 
qui avait conduit à sa moder-
nisation et son embellissement.  
5 ans après, il n’en reste rien. Et 
que dire également de l’impact 
psychologique pour tous ceux 

qui ont été touchés directement, 
et pour tous ceux qui œuvrent, 
habitent, travaillent au quotidien 
dans notre ville. 

Certains jeunes notamment nous 
ont montré le pire, les images en 
témoignent. La seule réponse, 
pour ceux-là est la fermeté, l'in-
transigeance. Il faut aussi se 
questionner sur l’attitude de leurs 
parents. En revanche, beaucoup 
d'autres jeunes, méritent d’être 
écoutés, accompagnés dans 
leur scolarité et leur accès à la 
culture, dans la recherche d’un 
emploi. Nous y travaillons avec 
les actions portées par la Struc-
ture Information Jeunesse et le 
service jeunesse notamment. 
Même si ces évènements nous 
ont particulièrement touchés, 
nous ne baissons pas les bras et 
continuons à agir au mieux des 
intérêts et besoins des Damma-
riennes et Dammariens ».

  Les travaux de l'école maternelle ont pu débuter début juillet  
dès le passage des experts.

« À Dammarie, on 
parle d’une enve-

loppe de 8 millions 
d’euros environ. On 
sait déjà que le pro-
chain budget muni-
cipal sera impacté ». UNE MÉDIATHÈQUE 

MALGRÉ TOUT
Les agents de la médiathèque ont 
commencé cet été à organiser 
leur nouveau mode de fonction-
nement au château des Bouillants, 
où une antenne existe depuis 
quelques années. Bien évidement 
la capacité d’accueil et le nombre 
d’ouvrages en prêt ne seront pas 
les mêmes mais c’est la seule so-
lution aujourd’hui pour assurer 
une continuité de ce service alors 
même que les premières exper-
tises de la médiathèque indiquent 
qu’elle devra restée fermée au 
moins 2 ans.

Pour toutes informations :  
01 64 87 49 20.
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DES EFFECTIFS PAR CLASSE 
globalement allégés

C’est une des préoccupations majeures des parents, de la Ville et des enseignants :  

que les effectifs par classe ne soient pas trop importants pour favoriser les 

conditions d’enseignement. Pour cette nouvelle rentrée, la situation s’améliore.

Cette année les enfants  
  seront moins nombreux 

dans les classes de Dammarie.  
Avec une moyenne de 23 élèves 
en maternelle et de 26 en élé-
mentaire, la baisse des effectifs 
constatée depuis maintenant deux 
ans se poursuit. Cette situation 
résulte d'une légère baisse démo-
graphique, du dédoublement des 
classes dans les zones d’éducation 
prioritaire et du plafonnement du 
nombre d’élèves en grande sec-
tion. Cette tendance devrait se 

poursuivre jusqu’en 2027 selon le 
Ministère de l’Éducation et induit 
des mouvements dans les classes, 
décidés par la direction Acadé-
mique de l’Éducation Nationale.

OUVERTURES  
ET FERMETURES  
DE CLASSES 
La Ville bénéficiera d’ouvertures 
de classes supplémentaires. Au 
sein du Bois du Lys, deux classes 
élémentaires et une classe ma-
ternelle ouvriront à la rentrée ce 

qui rassure Patricia Charretier, 
élue en charge de l’éducation :  
« l’an dernier, les enseignants 
de l ’ établ issement étaient  
inquiets des effectifs importants 
couplés au dédoublement des 
niveaux. Dans ce groupe sco-
laire nous nous rapprochons de 
notre objectif de 8 classes au 
total prévu lors de la création de 
l’école puisque dès cette année,  
7 classes seront utilisées. Cela 
rééquilibre également les effectifs 
des autres écoles de la ville »  
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déclare l’adjointe. Si l’école Fran-
çois de Tessan et René Coty  
bénéficient toutes deux d’une  
ouverture de classe supplémen-
taire à la rentrée, ce n’est pas le 
cas des écoles Juliette Georges 
et Paul Doumer pour lesquelles 
la direction Académique a fait 
le choix de fermer une classe, 
augmentant de fait le nombre 
d’élèves par classe. « Nous dé-
plorons ce choix, qui dégrade 
forcément les conditions d’ap-
prentissage mais nous espérons 
que les derniers ajustements 
décidés au regard des effectifs 
constatés le jour de la rentrée 
permettront un changement de  
position de l’Éducation Nationale » 
ajoute l’élue.

RENFORCER LES  
FONDAMENTAUX 
L’acquisition des savoirs fonda-
mentaux à l’école primaire est 
une priorité. Le langage, l’écri-
ture, la lecture et les mathéma-
tiques sont autant de disciplines 
indispensables à la réussite sco-
laire des enfants : « Nous devons 
lutter contre les difficultés à lire 

ou à écrire qui sont malheureu-
sement de plus en plus fortes » 
déclare Patricia Charretier.  
« C’est pourquoi nous renouve-
lons notamment le dispositif Club 
Coup de Pouce Clés, à destina-
tion des enfants de CP scolarisés 
dans l’une des écoles situées en 
quartier prioritaire de la politique 
de la ville ». « Pour accompa-
gner les enfants dans leur sco-
larité, nous invitons aussi les pa-
rents à inscrire leurs enfants à 

l’étude surveillée du soir qui se 
déroule après le temps scolaire.  
C’est un temps entièrement dé-
dié à l’aide aux devoirs. Nous 
avons également pour pro-
jet la création d’un Contrat 
Local  d ’Accompagnement 
à la Scolarité (CLAS) animé  
avec des associations de la ville 
pour aider à l’apprentissage de la 
méthodologie de travail en milieu 
scolaire et renforcer les fonda-
mentaux ». 

RESTAURATION SCOLAIRE :  
UNE ALTERNATIVE  « 100 % VÉGÉTALE » 
Dès la rentrée, les enfants inscrits à la cantine scolaire 
pourront bénéficier de repas végétariens le midi. Ce menu 
remplacera les repas à base de viande pour ceux qui le 
souhaitent. La municipalité va expérimenter cette alterna-
tive en complément des deux repas hebdomadaires sans 
viande, déjà proposés dans l’ensemble des restaurants 
scolaires depuis plusieurs années. 

  Au Bois du Lys, deux classes 
élémentaires et une maternelle 
ouvriront à la rentrée.  

2690  
élèves  
dammariens  
font leur rentrée 
cette année. 
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AMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLE : 
L’occasion de rendre hommage 
à la Résistance

Cet été, tandis que le nouvel aménagement dans le cœur de ville s’achèvait,  

la place Paul Bert a également fait l’objet de travaux de requalification. 

À leur issue la place changera de nom pour honorer la mémoire 

de Robert Decosse, grande figure de la résistance Dammarienne.

La place Paul Bert, située devant  
  l’église, est un des lieux de 

mémoire de notre commune. 
Les cérémonies patriotiques y 
prennent place. Dans le cadre 
des travaux du cœur de ville, 
la place a bénéficié d’une ré-
fection et d’un renouvelle-
ment total de la surface au sol. 
Cette phase a nécessité la mise 
à niveau des sols ainsi que la 
pose de dalles sur les parvis de  
l ’Espace Nino Ferrer et de 
l’église, avec un traitement iden-
tique à celui autour de l'Hôtel de 
Ville. Ce changement permet 
un cheminement facilité pour 
les personnes à mobilité réduite.  
La réfection de la rampe de 
l’église et la création d’un nouvel 
accès PMR pour la pharmacie 
ont également été réalisées. Un 
nouvel éclairage LED et la sono-
risation de la place seront aussi 
réalisés avant la rentrée de sep-
tembre.

POUR LA MÉMOIRE  
DES RÉSISTANTS
Cette place donne accès à  
l’Espace Nino Ferrer. C’est là 
que, du 21 au 29 septembre, 
la Ville mettra en lumière des  

Résistants qui ont œuvré pour la 
libération de la France, à travers 
une exposition inédite. « Histoire 
de résistants », accessible à tous, 
retrace le parcours du « héros 
de la Résistance » Jean Moulin, 
du Dammarien Robert Decosse 
mais aussi des figures méconnues 
que sont les 80 Parlementaires. 
« Robert Decosse a su incarner 
l’esprit de la Résistance basé 
sur la solidarité, la fraternité et 
l’amour de notre pays. Il avait 
à cœur de partager ces valeurs 
avec le plus grand nombre, sur-
tout avec les plus jeunes notam-
ment lors d’interventions en mi-
lieu scolaire » déclare Maurice 
Alinc, Président du Comité d’en-
tente des anciens combattants 
de Dammarie-lès-Lys. Robert 
Decosse a été un grand résistant, 
membre des Forces Françaises 
de l’Intérieur (FFI) jusqu’à la fin 
de la guerre puis il s’est engagé 
dans les associations de défense 
de la mémoire avant de devenir 
le Président Départemental de 
l'A.N.A.C.R. « La municipalité et 
les associations d’anciens com-
battants de la Ville ont souhaité 
lui rendre un ultime hommage en 
donnant son nom à un lieu de la 

ville. Notre choix s’est porté sur la 
place qui abrite notre monument 
aux morts, la place Paul Bert en 
centre-ville. Il est ainsi associé à 
nos cérémonies patriotiques, lui 
pour qui le devoir de mémoire 
importait plus que tout » déclare 
le Maire Gilles Battail.

Exposition Histoire de résistants, 
du 21 au 29 septembre. 
Espace Nino Ferrer - Ouvert du lundi 
au vendredi de 9h à 12h et  
de 14h à 17h. Entrée libre.  
Inauguration de la place  
Robert Decosse - Samedi 30 septembre. 
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UNE USINE  
de bi-méthanisation à Dammarie

La méthanisation permet le recyclage et la valorisation de matières organiques 

qui sont transformées à la fois en gaz naturel, le biométhane, et en engrais  

« verts ». Une unité de méthanisation va être construite à Dammarie.  

Explications de Fabrice Julien, directeur Général de SEM BI-METHA 77. 

Lys’mag : Pourquoi créer une 
usine de méthanisation ?

La méthanisation est une des  
réponses à la transition énergé-
tique. Elle permet la production 
d’une énergie « verte » stockable, 
entièrement renouvelable, avec 
une faible empreinte carbone.  
Ce projet participe à la relo-
calisation de notre production 
énergétique en France. Nous 
voyons bien aujourd’hui les 
conséquences de notre dépen-
dance. Le projet de bi-méthanisa-
tion répond aussi à la volonté de 
mieux gérer nos déchets et leur 
valorisation. 

Lys’mag : Comment cela  
fonctionne t-il ? 

L’usine assure la production de 
biométhane, du gaz naturel, 
grâce à la dégradation naturelle 
de matières organiques comme 
les boues provenant des stations 
d’épuration, des déchets de nos 
assiettes ou des sous-produits de 
l’agriculture. La valorisation éner-
gétique s’accompagne d’une va-
lorisation matière sous forme de 
digestats naturels utilisés notam-
ment dans l’agriculture pour leurs 
propriétés fertilisantes, ce qui 
réduit l’usage d’engrais chimiques 
et produits phytosanitaires. Cette 

double filière, sur un seul et 
même site, fait de la future unité 
de Dammarie un exemple unique 
en France, pour la fierté de notre 
territoire et de l’Agence de la 
transition écologique (l’ADEME) 
qui soutient financièrement ce 
projet, aux côtés de la Région, et 
de l’Agglomération.

Lys’mag : A qui profitera cette 
production ?

Le biométhane sera réinjecté 
directement dans le réseau de 
distribution de GRDF et bénéfi-
ciera aux clients ayant souscrits 
une offre auprès d’un fournisseur 
de gaz dit « vert ». La production 
profitera à la flotte de bus de 
l’agglomération, qui roulera grâce 
à cette énergie propre à faible 
émission, ainsi qu’aux véhicules 
de collecte des ordures ména-
gères.

Lys’mag : Quelles sont les  
prochaines étapes de ce projet ? 

Une enquête publique va débuter 
le 11 septembre jusqu’au 13  
octobre. Elle permet de prendre 
connaissance de ce projet et de 
faire part de remarques. Un com-
missaire enquêteur se tiendra à 
disposition du public au centre 
administratif, le 15 septembre de 
8h30 à 11h30, le 30 septembre 
de 9h à 12h, le 5 octobre de 
8h30 à 11h30 et le 13 octobre de 
14h30 à 17h30. Les observations 
peuvent être consignées sur le 
registre disponible sur place, aux 
horaires d’ouverture, ou à tout 
moment depuis le site Internet : 
www.seine-et-marne.gouv.fr  
rubrique publications. Le début 
des travaux de construction de 
l’usine est prévu en 2024 pour 
une mise en service courant 
2026.

  L'usine de bi-méthanisation sera construite, rue de Seine, à 
proximité de la décheterie et de la station d'épuration. 
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LA RENTRÉE MUSICALE de l’AMDL

L’Académie Musicale de Dammarie-lès-Lys  (AMDL) vous propose  

d’apprendre ou de vous perfectionner dans une vingtaine de disciplines 

musicales. Les cours, destinés aux enfants comme aux adultes, reprennent 

à partir du 18 septembre au Centre de musique Didier Lockwood.

On se rend à l’Académie pour  
  apprendre la musique 

et surtout pour pratiquer ! »   
déclare Jacques Gielblat pré-
sident de l’AMDL, impatient de 
rencontrer de nouveaux musi-
ciens. « Il est tout à fait possible, 
quel que soit son niveau, de s’es-
sayer à une grande variété d’ins-
truments selon ses goûts afin d’en 
assimiler les fondamentaux ». 
Les ateliers collectifs proposés 
les mardis, mercredis et samedis 
pour les enfants ou les adultes, 
permettent de pratiquer flûte 
traversière, clarinette, violon, per-
cussions, trompette, contrebasse 
ou encore le cor. « Pour suivre 
les cours il est possible d’ap-
porter l’instrument de son choix 
ou de le louer pour l’année » 

tient à préciser le responsable 
de l’école de musique. Pour aller 
plus loin dans l’apprentissage de 
la musique et de son écriture, 
l’AMDL propose des cours de 
formation musicale, du 1er au 3e 

cycle dispensés par des profes-
seurs expérimentés et diplômés. 
Ces derniers s’apparentent à des 
cours de solfège mais favorise la 
pratique musicale plutôt qu’une 
approche purement didactique 
de la musique. L’AMDL est  
accessible aux enfants dès l’âge 
de 7 ans. 

Les inscriptions sont possibles 
jusqu’au mois d’octobre au  
01 64 83 07 50 ou par mail  
à amdl77@orange.fr

DÉMÉNAGEMENT  
DU CMDL
Depuis plusieurs années le Centre 
des Musiques Didier Lockwood 
(CMDL) avait pour projet un dé-
ménagement dans le cadre d’un 
rapprochement avec l’université 
d’Évry, qui dispense des cours 
de musicologie notamment.  
Ce sera chose faite en septembre 
prochain. Le bâtiment Arthur 
Chaussy, propriété de la ville qui 
accueillait le CMDL, va conser-
ver une vocation culturelle et  
artistique puisque, outre l’AMDL, 
d’autres associations locales 
comme l’Harmonie municipale, 
le club photo, les associations de 
théâtre Le point du jour, l’A part 
T, entre autres, seront désormais 
accueillies dans cet équipement.   

 « 
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Compte tenu de l’importance 
  de la dégradation, la Ville a 

dû faire appel à un spécialiste des 
terrains de sports. La rénovation 
du terrain a débuté par une opé-
ration de décapage des 8 800 m² 
concernés. Cette opération a 
nécessité 3 jours et l’usage d’en-
gins spécifiques. L’étape suivante 
a consisté à remettre en état la 
surface, les sols abîmés au fil des 
années par l’utilisation sportive 
hebdomadaire et le passage des 
sangliers, en réalisant un nive-
lage. Puis est venue l’applica-
tion de la nouvelle pelouse, sous 
forme de rouleaux de placage qui  
nécessite une pose rapide, entre 
4 jours et une semaine, pour 
garantir le bon état du gazon. 
Chaque rouleau, qui pèse 700 kg, 
doit être posé dans les 24 heures 
sans quoi il s’échauf fe et se 
dégrade. C’est une logistique 
contraignante mais qui permet 
une pose rapide et garantit un 
rendu quasi-parfait sans irrégula-
rité. Si le terrain donnait dès lors 
l’impression d’être prêt à l’usage, 
ce n’était pas le cas. En période 
de chaleur, un arrosage quotidien, 
de nuit pour éviter l’évaporation, 
est nécessaire pendant sept à dix 
jours, suivi d’un enrichissement 
des terres afin de favoriser l’enra-
cinement durable de la pelouse. 
La pluie étant très présente cet 

été, les spécialistes ont plutôt 
eu à gérer l’excédent d’eau. Afin 
d’éviter toute intrusion dans le 
terrain encore trop fragile, la Ville 
a dû faire installer des barrières 
de plusieurs mètres de haut. 
Par ailleurs, afin de se prémunir 
d’un éventuel retour de sangliers, 
elle a également ajouté un  
barriérage tout autour de ce  
terrain.

 
UNE OPPORTUNITÉ POUR 
LES FOOTBALLEURS 
« Nous avons fait le choix de 
conserver un revêtement natu-
rel avec un type de pelouse qui 
résiste aux piétinements et à la 

sécheresse » déclare Dominique 
Theraulaz, adjoint en charge de 
la jeunesse et des sports. « Le 
coût de ce terrain refait à neuf 
s’élève à 190 000 € pour la ville »  
précise l ’élu. Un investisse-
ment très important mais né-
cessaire pour permettre aux 
amoureux dammariens du bal-
lon rond de s’entraîner dans de 
bonnes conditions. « Rappelons 
qu'en 2016, la Ville a financé 
un terrain de football synthé-
tique pour plus de 350 000 €, 
qui permet de pratiquer le foot-
ball quelles que soit les conditions 
météorologiques. C'est un équi-
pement dont toutes les villes ne 
sont pas dotées » ajoute l’élu. 

UN TERRAIN DE FOOT  
totalement refait à neuf

Un des terrains de football du complexe Guillot, qui sert aux clubs de la 

ville, a été très fortement endommagé par des sangliers, il y a quelques 

mois, le rendant inutilisable. Il a été complètement refait à neuf cet été.

  150 rouleaux de pelouse de haute qualité ont été nécessaires pour 
remettre à neuf le terrain de football endommagé par les sangliers.
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Tout au long de l’année, la salle  
  de l’Espace Nino Ferrer, qui 

accueille aussi bien des concerts 
que des représentations théâ-
trales, invitera des grands noms 
du spectacle. Vous aurez ainsi 
le plaisir de voir sur scène  
Philippe Lellouche, le 20 octobre, 
qui s’est lancé dans le difficile 
exercice du « seul en scène ». 

L’artiste promet une rencontre 
simple, directe, conviviale avec 
le public, autour du partage de 
ses souvenirs d’enfance et de 
ses premiers émois amoureux, 
dans un style plein d’autodérision. 
Le 17 novembre, les amateurs 
de Molière pourront assister à 
une interprétation moderne de  
« L’école des Femmes ». L’occa-
sion pour les jeunes de décou-
vrir ce classique de la Comédie  
Française, dont le texte est sou-
vent au programme de leur sco-
larité. Dans un tout autre registre, 
le spectacle de magie « Qui veut 
la peau du magicien » s’adres-
sera aux enfants dès l’âge de 4 
ans. Dans l’univers bien connu 
d’une grande école de sorciers,  
Sébastien Mossière signe un spec-
tacle entre frissons et fous rire, 
truffé de magie et de surprises, 
dans lequel il invitera le public à 
participer. Rendez-vous est donné 
aux familles, le 20 décembre  
prochain. 

L’Espace Pierre Bachelet accueil-
lera quant à lui, des artistes dont 
plusieurs humoristes de renom.  
C’est François Xavier-Demaison 
qui ouvrira le bal avec son qua-
trième spectacle « Di(x) Vin(s) », 

COUP D’ŒIL SUR 
les prochains 
spectacles

L’Espace Nino Ferrer, l’Espace Pierre Bachelet  

et la salle d’expositions des Bouillants se préparent 

à accueillir le public dammarien pour une nouvelle 

saison de spectacles, de rencontres culturelles 

et artistiques. Pour s’y retrouver parmi le large choix 

de sorties proposé, suivez le guide ! 

ABONNEMENTS  
ET TARIFS RÉDUITS
Pensez à souscrire à l’offre d’abon-
nement ! Des réductions s’ap-
pliquent à partir de 5 spectacles 
choisis dans les salles du terri-

toire intercommunal (Dammarie, 
Melun, le Mée, … hors EPB) avec 
des tarifs pouvant aller jusqu’à 
-40%. L’abonnement garantit éga-
lement de profiter des meilleures 
places sur les spectacles grâce à 
une priorité de réservation. 

  Philippe Lellouche sera sur 
la scène de l'ENF le 20 octobre 
prochain.
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un spectacle intime mêlant 
confidences et rencontres de  
personnages. Ce passionné nous 
parle avec gourmandise de dix 
bouteilles de vins qui servent de 
fil rouge. L’année ou l’origine de 
ces crus sont utilisés comme de 
prétexte pour un voyage dans le 
temps. Jarry viendra également 
nous rendre visite avec son nou-
veau spectacle, toujours plus fou, 
tout comme Michèle Bernier qui 
revient pour la suite de sa pièce 
à succès « Je préfère qu’on reste 

amis ». Avec son compagnon de 
scène, Olivier Sitruk, le couple 
fait maintenant face à la routine 
qui s’installe dans leur quotidien. 
Une représentation dans laquelle 
s'enchaînent rires, chansons et 
émotion. Enfin dans le cadre 
des expositions, vous pourrez 
découvrir « La nature sublimée »,  
présentation d' œuvres en  
céramique réalisées par 4 ar-
tistes aux inspirations mul-
tiples. Chantal Weirey repré-
sente des personnages colorés,  

Geneviève Chevallier évoque 
le monde végétal et marin 
en utilisant la technique japo-
naise du raku, Luc Parat s’ins-
pire du monde végétal pour ses 
pièces épurées et enfin Agnès 
Bleicher utilise pavés, sceaux- 
cylindres et graines pour témoi-
gner de ses préoccupations éco-
logiques. 

En janvier, ne manquez pas  
l’exposition ludique et interactive  
« Illusions, une autre expérience 
de la réalité » qui mettra à 
l’épreuve vos sens, la vue, l’ouïe 
et l’odorat, grâce à une série 
d’illusions.

PRÉSENTATION  
DE LA SAISON  
Chaque année, la nouvelle 
saison culturelle se dévoile au 
cours d’une soirée, qui aura 
lieu le 13 octobre dès 18h30 
dans la salle Nino Ferrer. C’est 
le groupe Barber Shop Quartet, 
quatre acrobates de la voix, qui 
vous inviteront à les suivre dans 
leur réinterprétation inattendue 
des classiques de la chanson 
française.

L’accès à cette soirée- 
spectacle est libre, réservation 
conseillée au 01 60 56 95 20, 
places limitées.

Pour tous les spectacles de l’ENF, 
infos et réservations sur culture 
etvous.fr ou au 01 60 56 95 20.

  Les colocataires, Claudine  
(Michèle Bernier) et Valentin 
(Olivier Sitruk), ont fini par deve-
nir un vrai couple amoureux.
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GROUPE « DAMMARIE MA VILLE »

GROUPE « UN NOUVEAU SOUFFLE POUR DAMMARIE»

GROUPE « DAMMARIE CITOYENNE »

Comme de nombreuses villes d’Île-de-France et 
de France, notre Ville n’a pas été épargnée par les 
émeutes urbaines de juin. 

Une première estimation des dégâts fait état 
d’un montant de près de 8 millions d’euros. La 
somme est énorme pour notre commune, elle 
est à la hauteur de la désolation que ces émeutes 
ont engendrée. 

Lors de ces nuits de tumulte, ce sont des lieux 
de savoirs et de culture qui ont été attaqués, 
la médiathèque et l'école maternelle Charles 
Perrault. Ce sont des services publics essentiels, 
d'accompagnement des Dammariens comme 
la Maison de l’Emploi, qui favorise le retour à 
l’emploi et la création d’entreprise. Enfin, c’est le 
centre commercial de l’Abbaye qui a été incendié. 

Le préjudice matériel et moral est immense. Ces 
actes graves, inqualifiables, intolérables et injus-

tifiables pénalisent l'ensemble des Dammariens, 
usagers réguliers de ces équipements.

Le décès du jeune Nahel qui est à l’ori-
gine de ces évènements ne justifie en rien 
de s'attaquer aux bâtiments de notre ville.  
Laissons à la justice le temps de faire son travail.

Sachez que nous sommes déterminés 
à agir afin de permettre la réouverture de ces 
différents sites le plus rapidement possible.

À titre temporaire, nous avons décidé de renfor-
cer la présence de la médiathèque au Château 
des Bouillants. L’accès à la culture pour tous ne 
doit pas être empêché par des actes de violence 
inqualifiables. Animés par cette même volonté de 
ne pas pénaliser l’ensemble des Dammariennes et 
Dammariens par les dégradations d’une minorité, 
nous mettons tout en œuvre pour que l'école 
puisse accueillir les enfants dans les meilleures 

conditions à la rentrée scolaire.

Nous profitons de cette tribune pour remercier 
l’ensemble des agents de notre ville pour leur 
mobilisation exemplaire pendant ces émeutes. 

Les agents de la Police Municipale sont in-
tervenus, en l ien avec la Pol ice Natio-
nale, afin de protéger les bâtiments mu-
nicipaux et le commissariat de Pol ice.  
Nous savons combien la période a été rude pour 
tous les agents municipaux, ils peuvent compter 
sur notre total soutien.

Ces évènements ont fortement marqué tous 
ceux, habitants, élus, agents de la ville qui sont 
attachés à Dammarie. 

Des violences prévisibles aux conséquences 
dramatiques

Notre ville a subi des dégradations de bâtiments 
publics que nous condamnons sans la moindre 
réserve et avec la plus grande fermeté.

Une politique sans ambition

La politique menée ces dernières années est 
caractérisée par l’institutionnalisation de la DSP 
(délégation de service public) avec intervention 
de prestataires (crèche, restauration, Maison des 
Seniors, Espace jeunesse, Estivales…).

Le manque d’ambition, particulièrement dans 
le sport, la culture et le service aux familles a 
fortement impacté le quotidien des dammariens 
qui nous alertent sur la dégradation de la qualité 
des services.

Les politiques de la Ville orientées principalement 
vers la rénovation urbaine, qui est nécessaire à 
nos yeux, méprisent les Femmes et les Hommes 
de nos quartiers comme en témoigne l’absence 

de projets favorisant leur émancipation et leur 
promotion.

Nous ne voulons plus de politique de rustine. Plus 
d’événements coup de poing

Convaincus que toute politique de rustine a 
peu d’impact sur les enjeux et les défis du vivre 
ensemble, nous appelons à une politique plus 
ambitieuse qui implique :

Participation & prévention

Notre groupe n’a jamais cessé de faire des pro-
positions pour instaurer une réelle participation 
des habitants dans la vie de la Cité. A plusieurs 
reprises, nous avons alerté sur le manque d’ac-
teurs au quotidien et la nécessité de mettre en 
place une politique de prévention et de soutien 
aux familles et à la parentalité.

Éducation et soutien aux associations

« Nous réaffirmons que l’éducation populaire est 
une vraie réponse qui a fait ses preuves. Nous 
demandons un soutien financier et humain pour 

tous les mouvements associatifs garants de la 
démocratie, des valeurs de la République, pour 
qu’un maillage associatif sur notre territoire per-
mette à nos jeunes de « penser un avenir plus 
juste et plus solidaire » où le racisme, la violence 
sont combattus notamment dans le cadre de la 
loi. Nous alertons sur le manque de vision de 
nos politiques car ces problèmes sont souvent la 
cause de mouvements violents, et font le lit des 
adversaires de la démocratie ».

Vigilance

Nous condamnons toute tentative de manipu-
lation et de division et appelons à la résilience 
de chacun face à la diffusion de faits divers qui 
provoquent la confusion et la malveillance, à un 
moment où les réussites de nos quartiers et les 
réalisations de nos associations et de ses habi-
tants devraient être valorisées.

UNVS Patricia, Hicham, Sylvie

Lors du dernier conseil municipal, notre groupe 
s’est abstenu sur le renouvellement du contrat 
de concession en délégation de service public 
de la crèche avec Les Petits Chaperons Rouges. 
LPCR est une entité privée aux commandes de 
près de 800 crèches en France. Elle appartient 
à un groupe puissant GRANDIR Family qui 
s’astreint à une grande discipline économique 
où la croissance doit être rentable mais surtout 
pérenne. Assez souvent, la presse  fait écho de 
mouvements de grève dans des crèches gérées 
par le groupe pour des conditions de travail 
inappropriées, des pressions et des salaires trop 
faibles. Bien que nous préférerions la gestion en 
régie municipale, nous avons pu constater deux 
éléments qui nous laissent perplexes, le nombre 
de démissions ainsi que le faible retour des pa-
rents sur le niveau de satisfaction.

Nous nous sommes abstenus sur le périmètre 
et la puissance du réseau de chaleur de la géo-
thermie soumis à obligation pour les promoteurs 

immobiliers. Nous aurions aimé que certains ilots 
fassent partie du périmètre. Nous aurions préféré 
que le seuil de 100 kW correspondant à un ha-
bitat collectif d’une vingtaine de logements soit 
abaissé de moitié. La loi indique un minima de 30 
kW. Les nouvelles constructions sont mieux adap-
tées au réseau de géothermie. Le seuil de 100 
kW correspond au business plan du délégataire. 
Cette dette d’investissement sera remboursée 
quoi qu’il en soit, la seule dette qui ne pourra pas 
l’être est écologique.

Nous n’avons pas voté le nouveau plan local d’ur-
banisme. Même si des avancées ont été adoptées 
imposant des limitations de construction, elles 
n’auront pas d’effet rétroactif. Par ailleurs, nous 
ne partageons pas des projets d’urbanisme de 
la majorité tels que le centre-ville, une nouvelle 
voirie entre le marché et son parking, les projets 
d’hôtel et de restauration rapide sur l’entrée de 
Chamlys, malgré notre recours et les aberrations 
écologique, économique et urbanistique de ces 

réalisations en entrée de ville sur des zones hu-
mides et limitrophes d’une zone Natura 2000…

Face aux images terribles du jeune Nahel tué par 
un policier lors d’un refus d’obtempérer, la colère 
est légitime mais aucunement les violences qui 
s’en sont suivies sur des biens communaux et 
privé dans notre ville. Ce drame témoigne d’une 
crise profonde où Justice et Egalité républicaine 
sont les ressorts.

Bonne rentrée

dammariecitoyenne@gmail.com  
Vincent Benoist, Laurence Delaportas, Sarah 
Machrouh, Raphael Segerer, Catherine Dome-
nech
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RETOUR SUR LES DÉCISIONS 
du Conseil municipal

Le Lys’mag fait le point sur plusieurs délibérations prises par la Ville lors 

du Conseil municipal du 29 juin dernier. 

APPROBATION DU  
CLASSEMENT DU  
RÉSEAU DE CHALEUR 
GÉODALYS SUR  
LA COMMUNE 
Par une convention, en date du 
6 janvier 2016, la Ville de Dam-
marie-lès-Lys a confié à la société 
Engie Energie Service, la gestion 
du service public de production 
et de distribution de chaleur, par 
un mix énergétique géothermie/
gaz naturel, et l’exploitation du ré-
seau de chaleur sur le périmètre 
des quartiers de la Plaine du Lys 
et de l’Abbaye du Lys. 

Les lois "Energie-Climat", du 8 no-
vembre 2019, fixant des objectifs 
ambitieux pour la politique clima-
tique et énergétique française et 
"Climat et Résilience", du 22 août 
2021, de lutte contre le dérègle-
ment climatique, ont instauré un 
principe de classement automa-
tique des réseaux de chaleur dans 
lequel figure Dammarie-lès-Lys.  
 
Dès lors, en qualité d’autorité 
compétente en la matière, la Ville 
a délibéré sur les modalités de ce 
classement pour définir les zones 
de développement prioritaire à 
l’intérieur desquelles l’obligation 
de raccordement au réseau de 
chaleur s’imposera pour tout bâ-
timent neuf, rénové ou modifiant 
son mode de chauffage, ainsi 

que le seuil minimal de puissance 
au-delà duquel l’obligation de rac-
cordement au réseau de chaleur 
s’imposera. Ce dernier a été fixé 
à 100 kW. 

Une dérogation à l'obligation de 
raccordement peut être accordé 
notamment si le demandeur jus-
tifie de la mise en œuvre d'une 
solution alternative alimentée par 
des énergies renouvelables. 

BUDGET, DÉCISION  
MODIFICATIVE 
Suite au vote du budget primitif 
du 13 avril 2023, il est néces-
saire d'ajuster, de transférer et 
d’inscrire des dépenses et des  
recettes aux inscriptions budgé-
taires initialement prévues. Ainsi 
les inscriptions budgétaires 
concerneront en section inves-
tissements notamment, en partie 
dépenses, des ajustements de 
crédits : 

- une baisse de 200 000 € au 
vue de l'étude structurelle et de 
la réalisation effective des travaux 
à la piscine Jean Boiteux. 

- 41 079 € pour des travaux suite 
aux fuites d’eau constatées dans 
« la salle d’Armes » du Complexe 
Jean Zay.

- 3 830 € pour le remplacement 
des vélos volés au Gymnase 
Pierre de Coubertin.

- 60 000 € supplémentaires pour 
les travaux au château Soubiran.   
 
- 250 000 € supplémentaires 
pour les travaux dans l'ex-PMI 
située 70 allée Jean Philippe Ra-
meau qui accueillera le CCAS. 

- 3 684 € pour le financement 
de la borne USB, rechargeable 
en pédalant, issue d'un projet du 
Conseil Municipal des Enfants. 

Retrouvez l’ensemble des délibé-
rations du conseil municipal sur le site 
de la ville, rubrique vie municipale,  
les séances du conseil municipal. 

  Prochaine séance, le jeudi 28  
septembre à 19h à l’Espace Albert 
Schweitzer.
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28/06 - Concert  
Évasion Live  
Au mois de juin, l’Espace Pierre Bachelet a une 
nouvelle fois accueilli le concert  Evasion live avec 
de nombreux artistes comme Vitaa, Dadju, Keen’v, 
Marina Kaye, Lucenzo. Nouveau succès avec plus de 
3 500 spectateurs enthousiastes.

  29/06 – Remise des  
diplômes Coup de Pouce
Chaque année la Ville et l’association « Coup de 
Pouce Clé » accompagnent des élèves  en classe 
de CP, en dehors du temps scolaire, dans l’appren-
tissage approfondi de la lecture et de l’écriture. Afin 
de récompenser les enfants pour leur assiduité et 
leurs efforts, la Ville leur a remis un diplôme et offert 
deux albums de contes, les encourageant ainsi à 
poursuivre les progrès réalisés grâce à ce dispositif.   

  30/06 – Chorale des enfants  
du périscolaire
Certains enfants inscrits aux temps périscolaires ont participé, durant toute l’an-
née, à la chorale de leur école. Fin juin, les jeunes choristes issus des chorales des 
7 groupes scolaires de la Ville se sont réunis au parc du château Soubiran pour un 
concert de fin d’année, en présence de leurs parents. Ils ont interprété des titres 
cultes de la chanson française, de Santiano d’Hugues Auffray en passant par Aux 
Champs-Elysées de Joe Dassin. 
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  Du 18/07 au 5/08   
Estival du Lys  
Durant trois semaines, l’Estival du Lys a permis aux 
Dammariens de profiter dans leur ville, au cœur 
du parc de l’Abbaye du Lys, d’un espace de dé-
tente et de jeu avec des structures gonflables pour 
différents âges, des animations, des transats et des 
parasols. Malheureusement cette année, la météo 
s’est montrée peu clémente, mais cela n'a pas em-
pêché les visiteurs de jouer ou de se reposer. 

  26/07 – J-365 en route vers les J.O
Le 26 juillet 2024 seront lancés les Jeux Olympiques de Paris. Un an jour pour jour avant cet évènement 
mondial, la Ville et le Département de Seine-et-Marne ont souhaité lancer le compte à rebours en or-
ganisant une grande journée festive.  Malgré la période estivale, de nombreuses associations sportives 
dammariennes ont répondu présentes. Elles ont permis aux Dammariens ainsi qu’aux habitants de villes du 
département de participer à des initiations judo, VTT, tir à l’arc, basket… En fin de journée, les délégations 
des différentes villes labélisées « Terre de Jeux » et nos villes jumelles, présentes pour cette manifestation, 
ont assisté au ravivage de la flamme, par Valentin et Théophile Francavilla, les frères sportifs triathlètes  
handivalides, dans la vasque remise à neuf, de Dammarie-lès-Lys.
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Dimanche 3 septembre 

Vide-greniers
Rendez-vous des chineurs, le vide-greniers est 
le lieu idéal pour réaliser de bonnes affaires ! 

Centre-ville – de 8 h à 18 h.  
Information : 01 79 76 96 00.

Dimanche 10 septembre

Forum des associations
Venez à la rencontre des associations de la 
Ville afin de découvrir les activités qu’elles vous 
proposent. Des démonstrations et des initia-
tions seront proposées pour vous aider à mieux 
cerner le loisir qui vous convient. 

Espace Pierre Bachelet - de 10 h à 17 h. 
Information : 01 79 76 96 00.

Du 15 septembre au 28 octobre

Exposition  
de céramiques  
« La nature sublimée »
Cette exposition réunit quatre artistes qui s’ins-
pirent de la nature pour leurs créations, en 
pratiquant la céramique sous différentes formes. 
Chantal Weirey imagine des personnages co-
lorés, plein d’expressivité, rappelant l’univers de 
l’enfance. Luc Parat s’inspire du monde végé-
tal pour ses pièces épurées. Geneviève Che-
vallier crée en raku des pièces évoquant le 
monde végétal et marin. Les pavés, sceaux- 
cylindres et graines d’Agnès Bleicher témoignent 
de ses préoccupations écologiques. 

Enfin, les membres de l’atelier Terre exposeront 
leurs créations sur le thème de la nature, créées 
tout au long de l’année. Des ateliers de modelage 
seront proposés, samedis 7 et 21 octobre pour les 
adultes et mercredi 25 octobre pour les enfants, 
animés par l’atelier Terre.

Vernissage, le vendredi 15 septembre à 18 h 30. 
Château des Bouillants. 
Du mardi au samedi de 14 h à 18 h. 
Entrée libre.
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Et aussi

Mercredi 20 septembre

Rencontre et débat  
« Harcèlement et  
Cyber harcèlement »
Une rencontre-débat sur le thème "du harcè-
lement scolaire et du cyber harcèlement entre 
élèves" sera animée par l’EPE77 - École des 
Parents et des Éducateurs, à destination des 
parents uniquement. 

Espace Albert Schweitzer - de 18 h à 20 h. 
Inscription au 01 64 87 49 39.

Dimanche 24 septembre 

Amine Radi 
D'une vidéo pour s'amuser 
avec ses potes, il est au-
jourd'hui à plus 800 millions 
de vues sur internet. Son 
spectacle où se mêlent ori-
ginalité, fraicheur et authen-
ticité, vous fera voyager à 
travers son parcours unique, 

son ascension sur internet, son arrivée en France 
et à Paris. 

Espace Pierre Bachelet – 18 h. 
Entrée payante.

Samedi 23 septembre 

La fête du miel
Pour clôturer la saison apicole, le rucher 
1001 Abei l les, la vi l le et le GABI vous  
invitent à la seconde édition de la fête du miel.  
Sur place, des activités ludiques animées par 
les apiculteurs, des dégustations de miel et bien 
d'autres surprises !  

Espace Albert Schweitzer de 10 h à 12 h. 
Entrée libre.

Du 21 au 29 septembre 

Exposition « Histoire 
de Résistants » 

Découvrez à travers cette 
exposition inédite, l'his-
toire de Résistants dont les 
quatre-vingts parlemen-
taires, que le général de 
Gaulle lui-même dénomma 
« les premiers résistants », 
au héros de la Résistance, 

Jean Moulin ou la figure locale Robert Decosse.

Espace Nino Ferrer - du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 
Entrée libre.

Dimanches 3, 10, 17 et 24

Dimanches en forme  
Séances sportives : renforcement 
musculaire, marche nordique ou 
fitness. 
Rdv au gymnase Jean Zay - 9h30 
Entrée libre 

Du 11 au 22

K'Danse - Portes ouvertes 

Séances découvertes des danses lindy 
hop, west coast swing, salsa cubaine 
et bachata. Cours d’essai gratuits sans 
engagement.  
Renseignements : 06 79 96 31 10 

Samedi 23 

Trocante 
Échange et dons d'objets 
Espace Albert Schweitzer - de 14h à 17h




